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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations
Question écrite n° 496

Texte de la question

M Jacques Fleury demande a M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle quels sont
les criteres qui permettent aux services du controle de la recherche d'emploi des directions du travail et de
l'emploi d'apprecier si un travailleur prive d'emploi donne des preuves suffisantes ou non de sa recherche
d'emploi. Dans les bassins d'emploi malheureusement nombreux ou la creation et les opportunites d'emplois se
font tres rares, les chomeurs se voient contraints a une recherche totalement artificielle d'emplois, couteuse en
demarches et genante pour les employeurs qui se refusent de plus en plus a delivrer des certificats de
recherche repetitifs. Des decisions de suspension du benefice des allocations de chomage sont ainsi prises a
l'encontre de chomeurs au motif qu'ils ne peuvent plus presenter un nombre suffisant de preuves. C'est pourquoi
il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour que ses services tiennent compte dans leurs
appreciations des contraintes du marche du travail.

Texte de la réponse

Reponse. - S'agissant des criteres d'evaluation de la recherche d'emploi des demandeurs d'emploi indemnises,
la circulaire no 59-85 du 1er octobre 1985 precise que « la recherche active d'emploi prend necessairement des
formes tres differentes en fonction notamment de la personnalite du demandeur (age, niveau d'instruction,
environnement familial, qualification et experience professionnelles, aptitude physique, disponibilites financieres,
etc) et de la situation locale de l'emploi. Des lors, l'insuffisance ou l'absence d'actes positifs de recherche
d'emploi doit faire l'objet d'une appreciation qui tient compte des caracteristiques propres de l'individu et de
l'environnement socio-economique. Les consequences qu'il convient d'en tirer du point de vue du controle de la
recherche d'emploi seront definies avec soin et cas par cas ». L'entretien effectue par le service du controle de
la recherche d'emploi de la direction departementale du travail et de l'emploi avec le beneficiaire d'un revenu de
remplacement doit permettre d'etablir un bilan de la situation de l'interesse depuis son inscription a l'agence
nationale pour l'emploi debouchant si necessaire sur un avertissement ou sur une decision d'exclusion
temporaire ou definitive du benefice du revenu de remplacement. Seule l'absence ou l'insuffisance notoire
d'actes positifs de recherche d'emploi justifie l'exclusion temporaire ou definitive dudit revenu conformement a
l'article R 351-27 du code du travail.
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